
 

 

 
INFO TARIFS – 2025 

 
 
Selon l’arrêté gouvernemental régissant le tarif des institutions d’accueil de l’enfance, la contribution 
parentale est calculée sur la base du revenu brut et de la fortune, du nombre d’enfants placés et de la 
durée de la prise en charge. Voir tabelle au verso. 

Nous vous invitons à consulter cet arrêté et autres informations sur le site du Service cantonal de l’Action 
sociale sous 
https://www.jura.ch/DIN/SAS/Creches-et-accueil-extrafamilial/Creches-et-autres-formes-d-accueil-extrafamilial.html 
 
 
 
Informations complémentaires : 

 Cotisation annuelle de l’association : membres individuels Fr. 40.00 / membres collectifs Fr. 100.00 

 RC et accident complémentaire obligatoire pour les parents : Fr. 6.60 /an par enfant. 

 Si l’accueillante doit véhiculer un enfant, les trajets sont facturés à Fr. 0.70 / km . 

 Impôts : les parents peuvent déduire pour leurs frais de garde, au maximum 10'600.- par enfant. 
Attention : les frais de repas ne sont pas déductibles et ne figurent donc pas sur l’attestation fiscale 
annuelle remise. 

 Prix des repas : l’adaptation s’effectue toujours au 1er jour du mois du 7ème anniversaire. 
 

 
 
 
 

 

 

Exceptionnellement et uniquement avec l’accord de l’institution : 

 Nuit : montant forfaitaire de Fr. 15.00 (de 22h00 à 6h00) 

 Supplément pour dimanche et jour férié : demi-journée (5h00): Fr.5.00 / Jour entier : Fr.10.00 

 

Fonctionnement : 

Le règlement des CAD ainsi qu’une convention d’accueil définissent les détails du placement des 
enfants au domicile de nos accueillantes en milieu familial agréées (AMF). Ces documents complètent 
les dispositions légales en vigueur. 

 
Remarques :  

 Frais pour facture papier : Fr.2.00 – Attention :  sauf demande contraire, les factures sont désormais 
envoyées par e-mail 

  
 Frais de rappel : 1er rappel pas facturé / 2ème rappel Fr. 5.00 / 3ème rappel Fr. 10.00 
 
 
 
 . / . 
 

Prix des repas : Dîner Souper Collations 

Enfants jusqu'à 6 ans Fr.5.00 Fr.5.00 Fr.1.50 

Enfants jusqu'à 12 ans Fr. 7.00 Fr.7.00 Fr.2.00 



 

 
TABELLE INDICATIVE DU TARIF JOURNALIER PAR ENFANT PLACÉ 

 

Informations complémentaires : 

o le tarif applicable aux crèches à domicile – CAD – est calculé de la même manière que celui applicable aux 
crèches et unités d’accueil pour écoliers, mais correspond à 75% de celui-ci.  

o les tarifs indiqués ci-dessus sont des tarifs journaliers = calculés pour 10 heures d’accueil. Il faut donc diviser 
ce montant par 10 pour connaitre votre tarif horaire CAD. 

o le rabais fratrie est de 30 % sur l’ensemble de la prestation de garde (collations et repas non compris) en 
faveur de la famille lorsque deux enfants sont placés ; 50 % lorsque trois enfants sont placés ; 60 % lorsque 
quatre enfants ou plus sont placés (même dans des structures différentes). Aucun rabais fratrie n’est accordé 
pour les placements extra-cantonaux. 

Exemple : 

Revenu de la maman : 4'270.-  (salaire mensuel brut +  ALFA + part au 13e + autres allocations) 
Revenu du papa : 3'572.- (salaire horaire brut ->moyenne calculé sur 3 mois – pension alimentaire versée) 

 Total revenu du couple : 7'842.- 
=> le tarif d’accueil se situera entre 2.898 CHF et 3.205 CHF de l’heure (pour 1 enfant placé) 

- Crèches à Domicile -  


